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 n° 290 216 du 13 juin 2023 
dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. RICHIR 
Place de la Station 9 
5000 NAMUR 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 20 septembre 2022 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la 

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 17 août 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 17 avril 2023 convoquant les parties à l’audience du 23 mai 2023. 

 

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me 

Me J. RICHIR, avocat, et I. MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

« A. Faits invoqués 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, d’origine ethnique peule et de 
religion musulmane. Vous êtes né le [&] à Mamou. Vous n’avez pas été scolarisé. Vous êtes militant du 
parti politique UFDG depuis 2010. 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants : 
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En 2010, lorsque vous assistez à une manifestation, vous êtes arrêté par les autorités. Vous êtes libéré 

moyennant le paiement d’une somme d’argent. 

En 2015, vous êtes arrêté pour la deuxième fois au cours d’une manifestation et libéré moyennant le 
paiement d’une somme d’argent. 

En 2016, vous êtes arrêté pour la troisième fois car vous lancez des cailloux sur les policiers lors d’une 
manifestation. Vous restez en détention pendant huit à dix jours jusqu’à ce que votre famille paie une 
caution d’un million de francs guinéens. 

En 2017, votre boutique d’alimentation générale est saccagée et vous prenez la décision de quitter le 
pays. 

En juillet 2017, vous quittez la Guinée, en bus, muni de votre carte d’identité, pour aller au Mali. Vous y 
restez pendant quinze jours puis quittez ce pays pour passer par l’Algérie et le Maroc avant d’arriver en 
Espagne. 

En octobre 2017, vous quittez l’Espagne, en bus, vous passez par la France et vous arrivez en Allemagne, 

où vous introduisez une demande de protection internationale. Vous y restez pendant six mois et recevez 

un ordre de quitter le territoire. 

Vous repartez alors en Espagne, où vous introduisez une demande de protection internationale le 6 juin 

2018. 

Le 22 mars 2019, vous recevez une réponse négative à votre demande de protection internationale et 

vous repartez en Allemagne, où vous introduisez une deuxième demande de protection internationale. Le 

12 novembre 2019, vous recevez une réponse négative à votre demande de protection internationale. 

En 2020, vous arrivez en Belgique, où vous introduisez votre demande de protection internationale auprès 

de l’Office des étrangers le 20 février 2020. 

En cas de retour en Guinée, vous craignez d’être arrêté par les autorités de votre pays en raison de votre 
participation aux manifestations en 2010, 2015 et 2016 en tant que militant de l’UFDG. 

Vous présentez une attestation de dépôt de plainte en Belgique et une attestation du service de chirurgie 

orthopédique de Namur à l’appui de votre demande de protection internationale. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA) n’a, de son côté, constaté 
aucun besoin procédural spécial dans votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et 
que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Pour les raisons explicitées ci-après, le CGRA considère qu’il n’est pas possible d’accorder foi à vos 
déclarations et d’établir qu’il existe, dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la 
Convention de Genève de 1951, ou un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans 

le cadre de la protection subsidiaire. 

Tout d’abord, force est de constater que la crédibilité de votre récit est fondamentalement entamée par 
des contradictions constatées entre vos déclarations successives. 

Premièrement, vous avez initialement déclaré à l’Office des Étrangers que vous avez été arrêté à deux 
reprises en 2007 en raison de votre participation à deux manifestations (Questionnaire CGRA à l’OE, pp. 
1 et 3). Néanmoins, lors de votre entretien au CGRA, vous affirmez que vous vous êtes trompé et que 

vous avez été arrêté et détenu non pas en 2007 mais en 2010, 2015 et 2016 en raison de votre 

participation à des manifestations en tant que militant de l’UFDG (NEP CGRA, p. 3).  
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Le Commissariat général n’est pas convaincu par votre explication, dès lors qu’il s’agit d’une énorme 
différence dans les faits invoqués. Ainsi, le Commissariat général estime que, alors que vous présentez 

ces détentions comme l’un des éléments essentiels à la base de votre crainte et de votre demande de 

protection internationale, cette contradiction porte atteinte de façon importante à la crédibilité des faits que 

vous alléguez. 

Deuxièmement, le Commissariat général a remarqué des divergences entre vos déclarations aux 

instances d’asile en Belgique et vos déclarations aux instances d’asile en Espagne, dont le dossier lui est 
parvenu après votre entretien personnel au CGRA (farde Informations sur le pays, n°1). En effet, ces 

documents espagnols rapportent que vous déclarez avoir demandé la protection internationale en raison 

de votre appartenance à l’ethnie peule. Ainsi, vous déclarez que, suite à votre participation en 2010 à une 
manifestation contre les malinkés, votre commerce a été saccagé. Vous affirmez encore ne pas avoir 

rencontré de problèmes depuis 2010 et n’avoir jamais été agressé ni arrêté (farde Informations sur le 
pays, n°1). Ces contradictions sur des éléments essentiels de votre récit, à savoir les raisons pour 

lesquelles vous demandez la protection internationale et les problèmes rencontrés dans votre pays, 

entament sérieusement la crédibilité de vos déclarations. 

Troisièmement, le Commissariat général a remarqué des divergences entre vos déclarations aux 

instances d’asile en Belgique et vos déclarations aux instances d’asile en Allemagne, dont le dossier lui 

est aussi parvenu après votre entretien personnel au CGRA (farde Informations sur le pays, n°2). 

Ainsi, vous déclarez en Belgique que vous êtes militant du parti politique UFDG depuis 2010 et avoir 

participé à des activités politiques comme des manifestations et des réunions dans le cadre de votre 

appartenance à l’UFDG (NEP CGRA, p. 5). Or, quand vous avez été questionné en Allemagne pour savoir 
si vous avez été membre ou sympathisant d’un parti politique, d’un syndicat ou d’une autre organisation 
politique, vous avez déclaré ne rien connaître à la politique (farde Informations sur le pays, n°2). Le 

Commissariat général estime que cette divergence concernant vos activités politiques jette un discrédit 

sur votre crédibilité. 

Il importe de souligner que, questionné pour connaitre les motifs de vos demandes de protection 

internationale en Espagne et en Allemagne, vous répondez que c’était pour les mêmes raisons politiques 
que celles invoquées en Belgique (NEP CGRA, p. 7). En conclusion, ces diverses divergences portent 

sur des éléments essentiels de votre récit, ce qui renforce l’absence de crédibilité à accorder aux faits et 
craintes avancés à l’appui de votre dossier. 

En outre, le manque de consistance de vos déclarations empêche le Commissariat général de croire en 

la réalité des persécutions que vous invoquez. Ainsi, questionné pour savoir laquelle de vos trois 

détentions alléguées vous a le plus marqué, vous répondez : « En 2016, du fait qu’ils ont demandé à ma 

famille de donner beaucoup d’argent, ça m’a fort marqué » (NEP CGRA, p. 20). Vous déclarez que vous 
n’avez pas subi de maltraitances lors de cette détention. Pour le reste, vous fournissez des déclarations 
qui ne reflètent aucunement le vécu carcéral d’une personne déclarant avoir subi une telle privation de 
liberté dans les conditions telles que vous les avez décrites. Invité à expliquer, en détails, tout ce que vous 

avez vécu pendant les huit à dix jours de détention, vous vous contentez de dire que l’endroit était sale, 
que vous aviez toujours faim, qu’il y avait beaucoup de moustiques qui vous piquaient et que vous ne 
dormiez pas avec des habits (NEP CGRA, p. 17). Relancé par l’officier de protection, vous dites 
simplement que vous n’avez pas été frappé mais que la détention était dure pour vous (NEP CGRA, p. 

17). Invité à expliquer pour quelle raison la détention était dure pour vous, vous déclarez que vous ne 

vous laviez pas, qu’il n’y avait pas suffisamment de nourriture et qu’ils prenaient leur temps avant de vous 

accompagner aux toilettes (NEP CGRA, p. 17). Relancé à plusieurs reprises sur votre quotidien en prison 

et vos souvenirs concernant cette période, vous vous contentez de répéter qu’ils vous donnaient à manger 
une poignée de riz, qu’il y avait des moustiques, que vous dormiez par terre, qu’il faisait chaud, que 
l’endroit était insalubre et que ça sentait fort (NEP CGRA, pp. 17 et 18). 

Force est donc de constater que vos déclarations sont très peu détaillées. Il importe de souligner que le 

Commissariat général vous a posé des questions expliquées par des mots simples pour prendre en 

compte votre profil analphabète. En conclusion, vous ne fournissez aucun élément permettant de 

considérer cette détention, la dernière et la plus marquante selon vous, comme établie. 

Par ailleurs, en ce qui concerne votre profil politique, celui-ci ne justifie aucunement que vous représentiez 

une cible pour vos autorités. Ainsi, vous déclarez être « simple militant » de l’UFDG et les seules activités 
politiques que vous citez sont la participation, sans y tenir aucun rôle particulier, à trois manifestations et 
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à quelques réunions (NEP CGRA, p. 5). . En outre, invité à raconter en détails le déroulement des réunions 

et des manifestations auxquelles vous avez participé, force est de constater que vos réponses restent 

très lapidaires (NEP CGRA, pp. 11 à 16). 

Ensuite, invité à expliquer en quoi votre militantisme personnel limité dérange les autorités de votre pays, 

votre réponse se résume à : « si on me dit de retourner en Guinée, je vais continuer à militer et assister 

aux réunions et à manifester [&] j’aurai des problèmes, je serai arrêté » (NEP CGRA, p. 20). Questionné 
pour savoir pour quelle raison vous seriez visé par les autorités du simple fait d’être un militant de 

l’opposition, vous vous contentez de répondre : « vu mon engagement en tant que militant et participant 
aux activités [&] je sais que je serai encore visé et arrêté en cas de manifestation » (NEP CGRA, p. 21). 
Le Commissariat général considère que vos réponses sont très vagues. En outre, vous n’avez aucune 
activité politique en Belgique, vous n’êtes plus en contact avec l’UFDG et vous pensez qu’il y a des 
représentants de l’UFDG en Belgique mais vous ne savez pas où ils se trouvent (NEP CGRA, p. 6). Force 

est donc de constater que vos activités politiques sont extrêmement limitées, de telle sorte que rien ne 

permet d’expliquer que vous représentiez un quelconque intérêt pour les autorités de votre pays. 

Par ailleurs, il ressort des informations objectives mises à la disposition du Commissariat général (farde 

Informations sur le pays, n°3) que le 5 septembre 2021, le lieutenant-colonel Mamady Doumbouya, à la 

tête du Comité national du rassemblement et du développement (CNRD), a attaqué le palais présidentiel 

et renversé le président Alpha Condé. Selon les sources, le bilan des événements fait état de dix ou vingt 

morts, essentiellement au sein de la garde présidentielle. Depuis ce jour, Alpha Condé est détenu au 

quartier général de la junte à Conakry, les ministres de son gouvernement sont libres mais leurs 

passeports et véhicules de fonction ont été saisis. Mamady Doumbouya a dissous les institutions en place 

et a déclaré vouloir ouvrir une transition inclusive et apaisée et réécrire une nouvelle Constitution avec 

tous les Guinéens. En vue de la formation d’un nouveau gouvernement, des concertations ont débuté le 
14 septembre 2021, selon un programme établi, avec les partis politiques dont le Rassemblement du 

peuple de Guinée (RPG Arc-en-ciel, parti d’Alpha Condé), les confessions religieuses, les organisations 

de la société civile, les représentations diplomatiques, les patrons des compagnies minières implantées 

en Guinée, les organisations patronales et enfin les banques et les syndicats. A l’issue de ces 
concertations, la junte a dévoilé le 27 septembre 2021 une charte de la transition applicable jusqu’à 
l’élaboration d’une nouvelle Constitution. La transition sera assurée par le CNRD et son président, par un 
gouvernement dirigé par un Premier ministre civil et par un Conseil national de transition (CNT). A la date 

du 4 novembre 2021, l’équipe gouvernementale est au complet avec à sa tête Mohamed Béavogui, ancien 
sous-secrétaire général des Nations unies. Cette équipe, en majorité composée de jeunes apolitiques et 

sans grande expérience dans la gestion des affaires publiques, tient compte de la diversité ethnico-

régionale de la Guinée. Le CNT, composé de 81 membres issus notamment des partis politiques, des 

organisations syndicales, patronales, de jeunesse et des forces de défense et sécurité, jouera le rôle de 

Parlement. Se pose la question de l’attribution des sièges au sein notamment de la classe politique. 
D’après la charte, toutes les personnes participant à la transition seront interdites de candidature aux 

prochaines élections nationales et locales, à commencer par le lieutenant-colonel Mamady Doumbouya 

lui-même, investi officiellement président de la République de Guinée. 

Les nouvelles autorités ont également procédé à la réorganisation des forces de défense et de sécurité. 

Concernant les militants de l’opposition politique, la junte a ordonné dès le 7 septembre 2021 la libération 
de plusieurs dizaines de prisonniers politiques, dont des membres de l’Union des forces démocratiques 
de Guinée (UFDG) et du Front national pour la défense de la Constitution (FNDC). Dans ce contexte, des 

militants du FNDC sont rentrés au pays après un exil forcé. Quant à Cellou Dalein Diallo, président de 

l’UFDG, il peut à nouveau voyager, ce qui lui était interdit les derniers mois sous Alpha Condé. Le siège 

du parti de l’UFDG, fermé par les autorités depuis l’élection présidentielle de 2020, va pouvoir rouvrir aux 
militants. 

Si ces informations font état d’une situation politique transitoire en Guinée, et que cette circonstance doit 

évidemment conduire le Commissariat général à faire preuve de prudence dans le traitement des 

demandes de protection internationale émanant de personnes se prévalant d’une opposition au régime 
guinéen déchu, il n’en demeure pas moins qu’il ne ressort toujours pas de nos informations que la situation 

générale qui prévaut actuellement en Guinée serait de nature à exposer toute personne à une persécution 

systématique du seul fait d’être membre ou sympathisant de l’opposition à l’ex-président Alpha Condé. 

Aussi, vous n’avez pas démontré qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de persécutions au sens 
de la Convention de Genève ou un risque réel d’être exposé à des atteintes graves au sens de la définition 
de la protection subsidiaire. 
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Enfin, et même à considérer vos deux premières détentions comme établies, il importe de souligner que 

rien ne permet d’établir qu’elles soient liées à vos activités politiques, que vous déclarez avoir été libéré 
moyennant le paiement d’une caution, que vous avez continué votre vie sans rencontrer de problèmes 

avec les autorités et que vous avez quitté la Guinée parce que vous aviez peur d’être attaqué par des 
bandits qui parfois attaquent les taximen et non pas en raison de vos activités politiques (NEP CGRA, pp. 

10, 17 et 19). En outre, si vous déclarez que des policiers en uniforme sont passés une seule fois à la 

maison à votre recherche, force est de constater que cette visite a eu lieu en 2017, et que, depuis, ils n’y 
sont plus passés (NEP CGRA, pp. 8 et 9). Rien ne permet donc d’expliquer pour quelle raison vous seriez 
encore une cible pour vos autorités. 

Ainsi, l’ensemble des considérations précédentes permet au Commissariat général de conclure que vous 
n’avez pas connu les problèmes que vous invoquez à la base de votre demande de protection 

internationale. Partant, vous n’êtes pas parvenu à démontrer qu’il existe dans votre chef un risque réel de 
subir des persécutions ou des atteintes graves en cas de retour dans votre pays. 

A l’appui de votre demande de protection, vous déposez une attestation de dépôt de plainte en Belgique 

et une attestation du service de chirurgie orthopédique de Namur (farde Documents, n°1 et 2) pour attester 

de vos problèmes en Belgique. Cet élément n’a pas d’incidence sur votre demande de protection 

internationale. 

Suite à l’entretien personnel vous avez fait parvenir au Commissariat général vos observations, lesquelles 
consistent en des corrections orthographiques et précisions. Ces remarques ont été prises en 

considération mais ne portent pas sur les arguments développés ci-dessus et ne permettent donc pas de 

renverser le sens de la présente décision. 

Vous n’invoquez pas d’autres craintes en cas de retour en Guinée (NEP CGRA, p. 21). 

En conclusion, au vu de ce qui précède, le Commissariat Général estime ne pas disposer d’éléments 
suffisants pour considérer l’existence, dans votre chef, d’une crainte actuelle fondée de persécution en 
Guinée au sens de la convention de Genève de 1951 ou que vous encourriez un risque réel d’atteintes 

graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980). 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

 

2. Le cadre juridique de l’examen du recours 

 

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour 
parvenir à la décision contestée. [&]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres 
bases une décision prise par le Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le 

Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., 

sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).  

 

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par 

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil 

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent 
remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection 

subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »). 

A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 

devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 
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A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours 
effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 
le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE ». 

Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 

de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 

du 5 octobre 2004, § 113). 

 

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences 
d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 

2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er , 
première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 
la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union 
européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des 

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme 
pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette 

protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de fournir les 
informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, 
en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de 
la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire, il doit 

notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, 
et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le même sens 
l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).  
 

2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt 
un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. Enfin, dans les cas 
où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé de ce doute ne 

dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un risque de subir 
des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les éléments de la 

cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

 

3. Les faits invoqués 

 

La partie requérante confirme devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le 

Conseil ») fonder sa demande de protection internationale sur les faits tels qu’exposés dans la décision 

entreprise. 

 

4. La requête 

 

La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation de « l’article 1 section A de la Convention 
de Genève du 28.07.1951, des articles 48/3, 48/4, 48/6, 48/7,48/9et 62 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès, 
le séjour et l’établissement des étrangers, des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 sur la motivation des 
actes administratifs, et les principes de précaution, de minutie et de bonne administration, ainsi que du 

droit à être entendu ». 

 

Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de l’acte querellé au regard des circonstances 
de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure. 

 

A titre de dispositif, elle sollicite du Conseil de réformer la décision querellée et en conséquence de 

reconnaître la qualité de réfugié à la requérante ou, « au minimum » de lui octroyer la protection 

subsidiaire. A titre subsidiaire, elle demande l’annulation de la décision attaquée. 
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5. Eléments nouveaux   

5.1. En annexe à sa requête, la partie requérante dépose une série de documents « Pièce 2 : Email de 

l’assistante sociale du 15 juin adressé au CGRA », « Pièce 3 : Email de l’assistante sociale du 1er juillet 
adressé au conseil du requérant ». 

 

5.2. Par le biais d’une note complémentaire déposée à l’audience du 23 mai 2023, la partie requérante 
dépose un « bilan neuropsychologique », daté du 17 avril 2023. 

 

5.3. Le Conseil observe que ces documents répondent au prescrit de l’article 39/76, § 1er, alinéa 2 de la 

loi du 15 décembre 1980 et décide en conséquence de les prendre en considération.  

 

6. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

6.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») en son paragraphe 

premier est libellé comme suit : « Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions 
prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, 
modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève 

précise que le terme « réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée 
du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de 

ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette 

crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ». 

 

6.2. Le Commissaire adjoint refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui 

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).  

 

Cette décision développe les motifs qui l’amènent à rejeter la demande de protection internationale du 
requérant. Cette motivation est claire et permet à la partie requérante de comprendre les raisons de ce 

rejet. La décision est donc formellement motivée. 

 

6.3. La partie requérante n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante sur les 
motifs pertinents de la décision attaquée.   

 

6.3.1. Ainsi, s’agissant des divergences relevées dans les propos du requérant, la partie requérante met 
principalement en exergue la vulnérabilité du requérant, et plus particulièrement son analphabétisme et 

ses troubles de la mémoire, qui peut expliquer les contradictions relevées entre ses déclarations à l’Office 
des étrangers et au Commissariat général. Elle fait valoir que lors de sa procédure d’asile en en Espagne, 
le requérant n’a vu qu’un avocat du centre, durant une dizaine de minutes avant l’audition et que ce dernier 
ne l’a pas accompagné à l’entretien et n’a pas voulu introduire de recours contre la décision prise à son 

encontre ; que lors de sa demande en Allemagne, il n’a pas eu d’avocat ; qu’il n’a bénéficié d’aucun suivi 
psychologique dans ces deux pays. Par le biais d’une note complémentaire déposée lors de l’audience 
du 23 mai 2023, elle dépose un « bilan neuropsychologique » daté du 17 avril 2023 et argue que « Le 

résultat du bilan neuro confirme que [le requérant] a trouble cognitif significatif. Dès lors ses incohérences 

ne découlent pas d’une absence de crédibilité mais de son état mental ». 

 

A titre liminaire, le Conseil constate qu’il ressort de la « pièce 3 » annexée à la requête que le 6 octobre 

2021, une assistante sociale du centre qui hébergeait le requérant a adressé un courriel à l’avocate de ce 
dernier dans lequel elle relevait une série d’erreurs dans le questionnaire de l’Office des étrangers : 

 

« Je vous contact à la demande de M. [D.O.]. Nous avons pris le temps de relire son interview OE afin de 

voir si tout était correcte. 

Monsieur a plusieurs points à modifier/ préciser. Sauriez-vous envoyer une correction au CGRA ? 

Monsieur sait qu’il serai également nécessaire qu’ils abordent ces points lors de son audition CGRA. 
Question 1 : 

- Monsieur a été arrêté à 3 reprises et non pas deux. 
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- La première arrestation a lieu en 2010 (quand le dirigeant a pris le pouvoir) et non pas en 2007. Pour 

les deux autres, Monsieur n’est pas sûr de la date. Il sait simplement qu’il a été arrêté trois fois entre 2010 
et 2016. 

- Lors de la 3ème arrestation, il a été transféré dans une prison à Soronkoni. 

Question 5 : 

Avez-vous reçu des menaces ? Monsieur aimerait préciser que le fait qu’on soit venu saccagé son lieu 
de travail est une menace. 

Vous m’avez signalé avoir beaucoup de problèmes, de quoi s’agit-il ? Monsieur reprécise qu’il a été arrêté 
trois fois. »  

 

Bien que ces remarques n’aient malheureusement pas été transmises à la partie défenderesse, qui n’a 
dès lors pas pu en tenir compte, il convient de constater, à la lumière de celles-ci, que le requérant a 

signalé les erreurs émaillant le questionnaire in tempore non suspecto. Compte tenu de ce qui précède, 

les contradictions relevées entre les déclarations du requérant à l’Office des étrangers et devant le 
Commissariat général, dès lors qu’elles portent pour l’essentiel sur les points corrigés par le requérant, 
perdent toute pertinence. Ce constat est renforcé par le fait qu’à l’entame de son entretien personnel du 
16 juin 2022, le requérant a précisé qu’il avait participé à des manifestations en 2010, 2015 et 2016 et 

non en 2007. 

 

S’agissant du bilan neuropsychologique, le neuropsychologue relève que les résultats du bilan mettent 
en évidence des faiblesse et déficits cognitifs concernant les fonctions mnésiques, attentionnelle et 

exécutives et que les fonctions visuospatiales semblent préservées. Il précise que les fonctions 

langagières et la mémoire épisodique verbale n’ont pas pu être évaluées. Il conclut que le bilan semble 
mettre en évidence une altération cognitive significative. 

En l’espèce, le Conseil relève d’une part qu’il n’y est contenu aucun élément précis permettant d’établir 
une compatibilité entre la symptomatologie qu’elle atteste et les évènements invoqués par le requérant à 
l’appui de sa demande de protection internationale. En conséquence, le document dont il est question ne 

permettent pas de démontrer que les événements ayant entrainé lesdits symptômes ou pathologies sont 

effectivement ceux que le requérant invoque dans son récit. D’autre part, le Conseil souligne que cette 

documentation ne fait pas état de séquelles d’une spécificité, d’une gravité ou d’une nature telle qu’il 
puisse être conclu à l’existence d’une forte indication de traitement contraire à l’article 3 de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. De surcroit, au vu des déclarations 
du requérant, des pièces qu’il a déposées, de son profil individuel ainsi que du contexte général qui 
prévaut actuellement dans son pays d’origine, aucun élément ne laisse apparaitre que les symptômes et 

pathologies établis par ces documents pourraient en eux-mêmes induire dans son chef une crainte fondée 

de persécution ou un risque réel d’atteintes graves en cas de retour dans son pays d’origine. Dès lors, ce 
document ne permet pas d’établir la réalité des faits invoqués par le requérant ni l’existence d’une crainte 
de persécution ou d’un risque dans son chef d’être soumis à des traitements inhumains ou dégradants en 
cas de retour en Guinée. Enfin, force est de conclure que le contenu de ce document ne permet pas 

d’établir une impossibilité totale du requérant à évoquer les événements à l’origine de sa demande de 
protection internationale, quand bien même la nature des troubles qu’il présente nécessite sans aucun 
doute une certaine souplesse dans l’appréciation de la crédibilité de ses déclarations. 
 

A cet égard, le Conseil constate que le requérant a tenu des propos totalement divergents entre ses 

demandes de protections internationales en Belgique, en Espagne et en Allemagne.  

 

Ainsi, lors de sa demande en Belgique, il invoque être membre militant de l’UFDG, avoir participé à des 
réunions du parti, avoir manifesté et avoir été arrêté et détenu en 2010, 2015 et 2016. Il invoque par 

ailleurs que son magasin d’alimentation a été saccagé par des militants d’Alpha Condé en 2017.   
Lors de da demande de protection en Espagne, il invoque notamment les problèmes entre les Peuls et 

les Malinkés, avoir participé à quelques manifestation, seul, et affirme n’avoir jamais été arrêté. Il précise 

que son commerce a été détruit en 2010 à Conakry et que suite à cela il était parti vivre à « Camatou » 

où il n’a pas rencontré de problème jusqu’à son départ en 2017. Il affirme encore avoir des craintes en 

cas de retour car en 2017, les militaires ont tué trente-trois personnes de la même origine ethnique que 

lui. 

Lors de sa demande en Allemagne, à la question : « Avez-vous été membre ou sympathisant d'un parti 

politique, d'un syndicat ou autre organisation politique ? », il répond : « Je ne connais rien à la politique. » 

Lorsqu’il lui est demandé : « Veuillez m'indiquer les raisons qui vous ont poussé à quitter votre pays 
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d'origine et demander l'asile ici », il déclare : « [&] J'ai eu l'opportunité de venir en Allemagne. J'avais ce 
rêve depuis longtemps. Je voulais partir et venir ici. Je n'ai eu aucun problème. La non plus, je n'ai rien 

fait de mal. » Quand il lui est demandé : « Avez-vous été menace ou suivi par quelqu'un ? », il indique 

« non. Je veux m'en tenir à la vérité. Je n'ai discuté avec personne. Personne ne m'a menacé non plus. »  

A la question : « Que craignez-vous si vous retournez dans votre pays d'origine ? », il répond : « Je ne 

veux pas  revenir en arrière. » 

 

Les justifications de la requête ou l’altération cognitive signifie que semble mettre en évidence le bilan 

neuropsychologique ne peuvent, compte tenu de l’importances de celles-ci, expliquer les divergences 

relevées entre les propos tenus par le requérant lors de ses différentes demandes de protection en 

Europe.  

 

En conséquence, le Conseil estime que, dès lors que ces importantes divergences portent sur les 

éléments essentiels de la demande de protection internationale du requérant, à savoir son militantisme 

politique et les persécutions alléguées, à savoir sa participation à des manifestations en Guinée, la 

destruction de son magasin, ses arrestations et détentions, sa crédibilité générale ne peut être établie. 

 

Le Conseil relève en outre que le requérant n’a versé aucun élément permettant d’attester desdits 
éléments essentiels de sa demande de protection internationale. 

 

6.3.2 La requête reproche par ailleurs à la partie défenderesse ne pas avoir mis en place des « mesures 

spécifiques » liées à son analphabétisme et ses problèmes de mémoire, lesquels avaient été signalé à la 

partie défenderesse, d’une part par l’assistante sociale du requérant dans un mail daté de la veille de son 
entretien personnel ( « Piece 2 » annexée à la requête) et d’autre part par le requérant lors de son 
entretien. 

 

Ainsi, s’agissant d’éventuels besoins procéduraux spéciaux qui existeraient dans le chef du requérant et 

qui n’auraient pas été pris en compte par les instances d’asile dans le cadre de sa demande de protection 
internationale, le Conseil rappelle que conformément au paragraphe 4 de l’article 48/9 de la loi du 15 

décembre 1980, il appartient, notamment, aux agents de l'Office des étrangers d’évaluer si le demandeur 
de protection internationale a des besoins procéduraux spéciaux et d’en tenir compte en lui fournissant 
un soutien adéquat au cours de la procédure, pour autant que ces besoins soient suffisamment démontrés 

et soient susceptibles de l'empêcher de bénéficier des droits visés au chapitre 2 du titre II de la loi du 15 

décembre 1980 et de se conformer aux obligations qui lui incombent. En l’occurrence, les services de 

l’Office des étrangers ont interrogé le requérant à ce sujet le 26 juin 2020 (v. questionnaire « Besoins 
particuliers de procédure ») et celle-ci a mentionné expressément n’avoir pas de besoins procéduraux. 
Le seul fait que l’assistante sociale et le requérant aient signalé que ce dernier était analphabète et 

souffrait de problèmes de mémoire et le bilan neuropsychologique déposé lors de l’audience du 23 mai 
2023 ne suffisent pas à démontrer qu’il a des besoins procéduraux spéciaux susceptibles de l'empêcher 

de bénéficier de ses droits et de se conformer aux obligations qui lui incombent dans le cadre de sa 

demande. La requête reste par ailleurs en défaut d’expliquer concrètement et précisément quels besoins 

procéduraux spéciaux spécifiques auraient été nécessaires dans le chef de la requérante dans le cadre 

de sa demande de protection internationale. La critique est donc dénuée de fondement. 

 

6.3.3 S’agissant des autres échanges de mails entre l’assistante sociale du requérant et son conseil, le 

Conseil constate qu’ils concernent d’une part, les observations du requérant quant à son entretien 

personnel, lesquelles ont été envoyées par le conseil du requérant à la partie défenderesse (pièce 7 du 

dossier administratif) et d’autre part l’organisation du soutien du requérant dans sa demande de protection 
internationale. Ils ne sont dès lors pas de nature à infirmer les considérations qui précèdent. 

 

6.3.4. Quant aux informations générales sur la situation dans le pays d’origine du requérant, auxquelles 

renvoie la requête, le Conseil rappelle que la simple invocation de rapports faisant état, de manière 

générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant 
de ce pays y a une crainte fondée de persécution : en l’espèce, la partie requérante ne formule aucun 
moyen accréditant une telle conclusion. 

 

6.3.5. Le Conseil constate qu’il ne peut se rallier à la position défendue par la partie requérante, en ce 
qu’elle demande l’application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980.  
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Conformément à cet article, le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté ou a déjà subi des atteintes 

graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes est considéré 

comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque réel de subir 

des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette persécution ou ces atteintes 

graves ne se reproduiront pas. En l’espèce, le requérant n’établit nullement qu’il répond à ces conditions 
: il n’établit pas qu’il « a déjà été persécuté ou a déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de 

menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes » 

 

6.3.6. Les autres arguments de la requête sont inopérants dès lors qu’ils portent sur des motifs de la 
décision entreprise que le Conseil juge surabondants à ce stade de l’examen de la demande. 

 

6.4. Partant, le Conseil observe que la requête introductive d’instance se borne pour l’essentiel à contester 
la pertinence de l’analyse faite par le Commissaire adjoint de la crédibilité du récit de la partie requérante, 
mais ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir la réalité des faits allégués, ni a 

fortiori, le bien fondé des craintes de cette dernière.  

Or, le Conseil constate, à la suite de la décision attaquée, que les déclarations de la partie requérante 

ainsi que les documents qu’elle produit ne sont pas de nature à convaincre le Conseil qu’elle relate des 
faits réellement vécus. 

 

6.5. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre 

pas en quoi le Commissaire adjoint a violé les dispositions légales et principes de droit cités dans la 

requête ou n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ; il estime au contraire que le 

Commissaire adjoint a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la 

partie requérante n’établit ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée. 

 

6.6. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle 
en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de 

Genève. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens, cet examen ne pouvant, 

en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande. 

 

7. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

7.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection subsidiaire 

est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de 

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays 
d’origine (&), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne 

peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, 
pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le 

paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, 
la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d’origine 
et les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de 

conflit armé interne ou international. 

 

7.2. A l’appui de son recours, la partie requérante n’invoque pas d’autres éléments que ceux qui sont à la 
base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié et ne fait pas valoir d’autres moyens que 

ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui refuse la qualité de réfugié. 

 

7.3. En tout état de cause, dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie 

requérante pour se voir reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce 
aucun élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs 
de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la requérante encourrait un risque réel de subir des 

atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.  
 

7.4. D’autre part, la partie requérante ne développe aucune argumentation qui permette de considérer 
que la situation dans son pays d’origine correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle 

dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 
décembre 1980.  
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Le Conseil n’aperçoit pour sa part aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle 
serait exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens 
dudit article. 

 

7.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue 

par la disposition légale précitée. 

   

8. La demande d’annulation  
 

8.1. La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation de la décision dont appel, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande. 

 

 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

 

 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize juin deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

P. MATTA O. ROISIN 

 

 


